
Page 1 de 2 

Madame Annette Wionzek 

Le 27 décembre 2018 

Destinataire : Le Comité permanent du commerce international de la Chambre des 

communes 

a/s : Madame Christine Lafrance, greffière 

Chers membres du Comité, 

Je vous écris à la suite de votre invitation afin de discuter des façons dont le gouvernement du 
Canada devrait aider les petites et moyennes entreprises à accéder aux marchés 
internationaux. 

J’aimerais, en particulier, discuter de l’appui fourni par le gouvernement du Canada aux 
petites et moyennes entreprises dans le domaine de l’exportation d’eau. 

En février 2017, Agriculture et Agroalimentaire Canada (AAC) a publié un document intitulé 
Analyse sectorielle – Eau potable en bouteille en Chine. Dans ce document, AAC recommande 
que les exportateurs canadiens tirent avantage du marché croissant de l’eau en bouteille en 
Chine. Il ressort clairement de ce document que le gouvernement du Canada appuie une 
augmentation du montant d’eau canadienne exporté dans le monde. 

L’eau est essentielle à la vie. Sans eau, un humain ne peut survivre plus de quelques jours. 
L’accès à de l’eau propre est un droit de la personne. Même dans un pays comme le Canada, 
aux ressources en eau abondantes, de nombreuses collectivités n’ont pas accès à de l’eau 
potable à l’heure actuelle. Si l’exportation d’eau se poursuit et augmente, ce problème 
s’aggravera. L’eau ne doit pas être un bien dont on peut faire le commerce ou vendre au profit 
de quelques personnes et au détriment de nombreuses autres. L’eau est un cadeau qui 
appartient à la population et les gouvernements doivent la protéger pour les générations 
actuelles et futures, et non la vendre pour réaliser un profit à court terme au détriment des 
citoyens et de l’environnement. 

J’estime que l’eau n’est pas un bien et ne doit pas être traitée comme tel. Autrement, on en 
sous-estime grandement la valeur. Comme le dit la publicité d’une carte de crédit : 
« téléviseur à écran plat, 500 $; forfait vacances tout inclus au Mexique, 1 000 $; source 
abondante d’eau propre, cela n’a PAS DE PRIX! » 

Je ne crois pas que le gouvernement du Canada, que ce soit par l’entremise d’AAC, du Comité 
permanent du commerce international ou de tout autre organisme ou ministère, devrait aider 
à trouver de nouveaux marchés d’exportation d’eau ou à les développer. 

Mes recommandations à l’intention du Comité permanent du commerce international 
concernant l’exportation d’eau sont les suivantes : 

1) Le gouvernement du Canada doit interdire l’exportation d’eau;
2) AAC doit cesser de dépenser l’argent des contribuables pour des programmes

d’expansion de l’exportation d’eau.

Ma recommandation à l’intention du Comité permanent du commerce international concernant 
l’aide générale fournie aux petites et moyennes entreprises est la suivante : 
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3) Le gouvernement du Canada doit consulter les citoyens et prendre, à l’égard des 
ressources appartenant aux citoyens, des décisions fondées sur un point de vue 
global et à long terme plutôt que sur un point de vue à court terme axé sur le 
profit de quelques personnes au détriment de nombreuses autres. 

Ayant vécu au Canada toute ma vie, j’ai tenu pour acquis l’eau propre et abondante. 
Toutefois, depuis une quinzaine d’années, j’ai constaté de nombreux facteurs indiquant que, si 
nous ne changeons pas notre façon de penser et de faire les choses, notre abondance 
historique d’eau propre disparaîtra dans un avenir rapproché. Je demande à chacun de vous 
de diriger le gouvernement vers une nouvelle voie, une voie qui protège ces choses qui 
appartiennent fondamentalement aux citoyens d’un pays et qui sont essentielles à la santé 
humaine et écologique. Je crois, comme vous peut-être, que tout grand pouvoir s’accompagne 
de grandes responsabilités. Je vous encourage, en tant que députés, à utiliser le pouvoir qui 
vous est accordé par les citoyens canadiens et à vous acquitter de votre responsabilité envers 
eux. Je vous invite à modifier les politiques du gouvernement concernant l’exportation d’eau et 
à créer un héritage de protection de l’eau qui survivra pendant des générations à venir. 

Je vous remercie de vos efforts en vue de protéger l’un des cadeaux les plus précieux du 
Canada. 

Je vous prie d’agréer, chers membres du Comité, l’expression de mes sentiments les 
meilleurs. 

 

Annette Wionzek 
Mère au foyer et citoyenne canadienne préoccupée 


